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ARTICLE 4

Supprimer l'alinéa 2.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le deuxième alinéa de cet article restreint l’utilisation des calamités agricoles à la notion de  
« biens », et donc exclusivement aux pertes de fonds (c’est à-dire les équipements, cheptels,  
installations, bâtiments et matériels détruits par un aléa climatique). C’est ainsi cet alinéa qui 
supprime l’indemnisation des pertes de récolte par les calamités agricoles, dès lors qu’elles 
concernent des risques qui ne sont pas considérés comme assurables par décret.

Si nos précédents amendements (à l’article 3) sont rejetés, cela signifierait que les pertes de récolte 
non-assurables ne seraient indemnisées par le nouveau dispositif exceptionnel d’État qu’à partir 
d’un seuil de déclenchement élevé. Nous proposons donc, à travers cet amendement, de maintenir 
l’indemnisation publique des pertes de récoltes non-assurables (ex : apiculture, maraichage 
diversifié...).

Cet amendement a été proposé par la Confédération paysanne.


